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RÉPUBLIQUE FRANCAISES 

PRÉFET D'EURE-ET-LOIR 

Direction départementale de la cohésion sociale 

ct de {a protection des populations 

Service énvironnement et nature 
x 

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter une installation de traitement 
et une plate-forme de stockage de matériaux de carrière calcaire 

SOCIETE DES MATERIAUX DE BERCHERES-LES-PIERRES (SMBP) 
COMMUNES DE PRASVILLE ET DE VIABON 

N°ICPE 100.12417 

Le Préfet d’Eure-et-Laoir, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code minier ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant 
des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel modifié du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nérenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 
traitement des matériaux de carrière pour la prise en compte des dispositions de la directivé européenne concernant la gestion 
des déchets de l'industrie extractive ; 

Vu la demande du 17 juin 2014, complétée le 9 mars 2015 et le 3 juillet 2015, présentée par la société SOCIETE DES 
MATERIAUX DE BERCHERES-LES-PIERRES (SMBP) dont le siège social est situé chemin des Vieilles Vignes à Berchères-les- 
Pierres (28 630) en vue d ‘obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de traitement des matériaux d' une capacité maximale 
de. 6 000 KW et une plate-forme de stockage de matériaux de carrière calcaire d'une capacité de 21. 000 m° sur le territoire de 
la commune de Prasvillé aux lieux-dits « Les Marmoneries » et « Lansainvilliers » et sur le territoire de la commune de Viabon 
aux lieux-dits « Le Pommier » et « Le Blanchet » ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande :; 

Vu l'avis du 28 septembre 2015 de l'autorité environnementale sur le dossier ; 

Vu la décision du 31 juillet 2015 du président du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du commissaire- 

enquêteur ; | 
Vu l'arrêté préfectoral du 31 août 2015 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de un mois du 5 
octobre au 5 novembre 2015 inclus sur le territoire des communes de Prasville, Viabon, Ymonville et Voves ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication du 18 septembre et du 9 octobre 2015 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
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Vu le mémoire en réponse de l'exploitant aux observations formulées au cours de l'enquête publique du 10 novembre 2015 ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Prasville et de Voves ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 14 janvier 2016 : 

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires (CODERST) émis lors de sa réunion du 
11 février 2016 au cours de laquelle le demandeur a été entendu ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier du 12 février 2016 ; 

Considérant que les activités projetées relèvent du régime de l'autorisation au titre de la législation des installations classées et, 
sont répertoriées à la rubrique 2515 de la nomenclature des installations classées ; 

Considérant que la demande d'autorisation a été instruite suivant les dispositions du titre 1° du livre V de la partie 
réglementaire du code de l'environnement :; 

Considérant les dispositions compensatoires du fait de l'emprise totale du site en zone NATURA 2000 : 

Considérant les aménagements de là voirie publiqué : 

Considérant que le projet est situé en dehors de toute zone inondable ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du Code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévénus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent terir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et 
de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l’exploitant et que celui-ci a formulé des observations qui ont été prises en 
compte, dans le délai imparti ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Le pétitiannairé entendu, 

Vu la délibération du CODERST en date du 11 février 2016 ; 

Sur proposition de Madarné la Secrétaire Générale de (a préfecture : 

ARRÈTE 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

  

La société SA SOCIETE DES MATERIAUX DE BERCHERES-LES-PIERRES (SMBP) dont ie siège social est situé Chemin des Vieilles 
Vignes à Berchères-les-Pierres (28 630), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
sur le territoire de la commune de Prasville aux lieux-dits « Les Marmoneries » et « Lansainvilliers » ainsi que sur lé territoire 
de la commune de Viabon aux lieux-dits « Le Pommier » et « Le Blanchet » (coordonnées Lambert IL étendu X= 553,38 à 

553,94 km et Y= 2360,60 à 2361,83 km) les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. SANS OBJET 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des. arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations. classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors 
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans 

l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique À Alinéa 1 Régime L Libellé de a rubrique. acte) sm | Nature de l'installation | ou | Redevancæ   
  

Installations de broyage, conçassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, Installations fixes : 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, ncassace, cribl ue 
minerais et autres produits minéraux naturels . ge 9 4 830 _ | 

2515 1 A où artificiels ou de déchets non dangereux 6 000 kW 1 
inertes, autres que celles visées par d'autres x | 
rubriques et par la sous-rubrique 2515-2. re pouss ° 

La puissance installée des installations étant 
Supérieure à 550 KW 
  

Station de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que 

ceux visés par d'autres rubriques. Station de transit des 

  

à né 2 

si e E La superficie de l'aire de transit étant PE Re 21 000 m | 
supérieure à 10 000 m° et inférieure à Tel 

30 000 m°? 

Stations-service : installations, ouvertes ou non 

au public, où les carburants sont transférés de | Station de ravitaillement 
oo réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à des engins 
1435 3 DC carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 800 m3 

d'aéronefs, 800 m° Gazole Non 
Le volume annuel distribué étant supérieur à Routier 
S00 m3, mais inférieur ou égal à 20 000 m3                 
  

A-Autorisation, E-Enregistrement, DC-Dédaration avec contrôle périodique* 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme dé fonctionnement, le volume des Installations ou les capacités maximales autorisées 

* En application de l’article R. 512-655 du Code de l'environnément, les Installations DC ne sont pas soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont 
Incluées dans un établissement qui comporte au Moins une iristallation soumise-au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'emprise autorisée est d'une superfi cie totale de 20 ha 87 a 15 ca et concerne les parcelles suivantes par référence au plan 
en annexé au présent arrêté (toute modification de dénomination des parcelles concernées devra être déclarée à 
l'inspection des installations classées). 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
          

di 56 p DD O0ha 95a 25ca 
| Lansainvilliers CG 250 pp Oûha 45a 50c 

Prasville Li pp | OOha O1a 50ca 
Les Marmonæeries ZM 12 pp OOha 07a OOca 

13 pp OOha 03a 50ca 
| 21 10ha 00a O0ca 

Le Pommier Fe 22 pp 7ha Sa 20ca 
Visbon 4 pp {ex 3 op) Oiha 57a SOca 

Le Blanchet YP 5 pp (ex 3 pp) OOha 22a 50ca 

Chemin rural n°27 dit de "Lansainvilliers" (Prasville) pp Cha OUa 20ca 

Superficie totale de la demande 20h 87a 15ca 

PP : pour partie 

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté (annexe 2), 

ARTICLE 1.2.3. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 

Pour mémoire, l'installation est visée par la rubrique suivante de la nomenclature eau : 
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Rubrique | Ouvrage | . Désignation | Régime 
  

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits à ou OUVrägé| Nappe des calcaires de 
souterrain dans ur système  aquifère, à l'exclusion de  nappes|Beauce 

11.20 |d‘accormpagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout | 245 590 m3/an au| À 
autre procédé, le volume total prélevé étant : maximum 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m2/an (voir article 4.1.1) 
  

A l'exception des prélèvements faisant l’objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-5, ouvrages, 
installations, travaux permettant un prélèvement total d' eau dans une zone où | 1 Forage 78 m3/h A 

des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au | Nappe de Beauce 
titre de l’article L. 211-2, ont prévu l'abaissement des seuils : 
1° Capacité supérieure au égale à 8 m3/h 

1.3,1.0             

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.6 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable tellé que prévue à l'article R. 512- 
33 du Code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet. qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur. expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7,3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Articie 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de: l'article R. 512- 39-1 du Code de l’environnement et pour l'application des articles R. 512-39-2 à 
RL 512- 39- 5 l'usage du Sie à prendre en compte est le SINenE 

  
  

  

  

            

: Commune Leu-dit de Section Parclles d'hi.. nr Remise:en état | SE 

Prasville Länsainvilllers c3 2 pp Chemin desservant les parcelles agricoles 

Les Märmoneries ZM 11 pp     
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Lansainvilliers C3 263 pp 
Prasville 12 pp Chemin desservant les parcelles agricoles 

13 pp 

21. Arrénagement-éeslagiqu pESÉ de 
- zones rocailleuses à faible recouvrement végétal : | 

Le Pommier YR 22 - zones de buissons composés de plantes herbacées adaptées aux sols secs ; 
pp - mares temporaires de 1 m de profondeur et associées à des rembiais meubles 

Viabon en périphérie. 

4 pp (ex 3 pp) Remise en état agricole : 
remblaiement partiel pour retour à la cote de 130 m NGF, en continuité avec les 

Es emest YF 5 pp (ex 3 pp) terrains périphériques 

Chemin rural n°27 dit de "Lansainvilliers" (Prasville) pp chemin     
  

. PP : pour partie 

Le plan de remise én état est en annexe 3. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres qué tes installations de stockage 

de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son. environnement, 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permétte un usage futur dû site 
article. 

déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier. alinéa du présent 

ARTICLE 1.7.7. DISPOSITION DE REMISE EN ÉTAT 

Article 1.,7.7.1. Remblayage du côté ouest de la RD 107-2 

La remise en état du site côté ouest de la RD 107-2 consiste en un remblayage partiel pour retour à la cote de 130 m NGF, 
l'usage futur prévu est agricole. 

Une couche de terre végétale d'épaisseur minimale de 20 cm, épierrée des plus gros blocs, recouvrira au final l'ensemble du 
site, Le talutagé des abords de la cuvette ainsi formée do it être réalisé à 5-10° par rapport à l'horizontale. 

Le remblayagè de la zone est géré de manière à assurer la stabilité physique des terrains rembleyés, il ne doit pas nuire à la 
qualité du sol, compte tenu du contexte géochimique local, ainsi qu’à la qualité et au bon écoulement des eaux. 

Le remblayage par les boues et les galettes de pressage des boues issues du lavage des matériaux est autorisé, 

Lorsqu'il est réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux de démolition.), ceux-ci doivent 
être préalablement triés de manière à garantir l'utilisation 

Seuls les déchets inertes suivants peuvent être utilisés po 

des seuls matériaux inertes. 

ur le remblayäge de la zone : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Code déchet (*) | Description (*).… Of Restrictions 
10 ii 03 Déchets de matériaux à base de fibre de verre seulement en l'absence de liant organique 

15 O1 07 Emballage en verre 

17 O1 01 _ Béton 

17 O1 02 Briques oo. , _ 
- peau Uniquement les déchets de construction et de 

17 01 03 Tuiles et céramiques démolition triés à l'exclusion de ceux provenant de 
17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne contenänt ‘sites contaminés 

pas de substances dangereuses 

17 02 02 | Verre : 

17 03 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron 

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas de substances là l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
dangereuses terres et cailloux provenant de sites contaminés 

19 12 05 . Verre       
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  en déchet (9) _— L E Description () RE ER = ER Restidions 

  

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins ét de parcs et à 
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe         

{*) Annexe IT à l'article R. 541-8 du Code l'environnement 

Sont interdits : 
- les déchets liquides où dont la siccité est inférieure à 30 % ; 
- les déchets dont la température est supérieure à 60 °C : 
- les déchets non pelletables ; 
- les déchets puivérulents, à l'exception de ceux préafablement conditionnés ou traités en vue de prévenir une 
dispersion sous l'effet du vent ; 
- les déchets d'amiante lié et les matériaux en contenant. 

Les déchets d'enrobés bitumeux ne pourront être acceptés que s'ils font l'objet d'un test de détection pour s'assurer qu'ils ne, 
contiennent pas de goudron. 

Bordereau de suivi des déchets 
Chaque apport extérieur est accompagné d'un bordereau de suivi des déchets indiquant : 

- le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
- l'origine des déchets ; 

- les moyens de transport utilisés ; | Lo. : | 
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe II de 
l'article R. 541-8 du Code de l'environnement ; 

- les quantités de déchets concernées 
- attestant de la conformité des déchets à leur destination. 

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement par 
l'exploitant. 

Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation, lors du déchargement et lors du régalage 
des déchets afin de vérifier l'absence de déchet non autorisé. 

Les matériaux extérieurs au site sont déposés sur une aïre de réception qui permet de contrôler visuellement la nature des 
matériaux. Dans le cas où des déchets non autorisés (plastiques, métaux, bois...) sont détectés, ceux-ci sont triés et disposés 
dans des bennes prévues à cet effet. Ils sont éliminés vers des filières autorisées. 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé de réception au producteur des déchets sur lequel sont 
mentionnés a minima : 

- le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
- le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ; 
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référencé à la liste des déchets figurant à l'annexe IL de l'article 
R. 541-8 du côde de l'environnement : | 

- là quantité de déchets admise ; 
- la date et l'heure de l'accusé de réception. 

L'exploitant tient à jour ün registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour chaque 
chargement de déchets présenté : 

- la date de réception, la date de délivrance au producteur de l'accusé de réception des déchets, et la date de leur 
stockage ; 

- l'origine des déchets : 
- les moyens de transport utilisés ; 
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l’annexe II de l'article 
R, 541-8 du Code de l'environnement : 
- la masse des déchets, mesurée à l'entrée de l'installation ou, à défaut, estimée à partir du volume du chargement en 
retenant une masse volumique de 1,6 tonnes par mètre cube de déchets ; 

- le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents d'accompagnement ; 
- le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

L'exploitant tient à jour un plan de remblayage. Ce plan coté en plan et en altitude permet de localiser les zones de remblais 
correspondant aux données figurant sur le registre. 

Les documents, registres et plans cités ci-dessus sont conservés pendant toute la durée de l'exploitation et sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Le remblayage de la zone avec les déchets inertes extérieurs est organisée de manière à assurer la stabilité de la masse des 
déchets, en particulier à éviter les glissements. 
Des mesures sont prises afin de réduire les nuisances pouvant résulter des opérations de remblayage, notamment les émissions 
de poussières. 
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Article 1,7,7.2. Remblayage du tunnel 

La remise en état du tunnel sous la RD 107-2 consiste en un remblayage total, 

Les dispositions de l'article 1.7.7.1 doivent être respectées. 

Article 1.7,7.3, Zones conservées 

Après mise en sécurité du site, démontage de matériels, y compris le comblement du forage selon la norme NF X10-999, 
l'exploitant conserve les haies périphériques et la piste interne du site afin que celle-ci puisse être utilisée en tant que desserte 
pour les parcelles agricoles. 

La plàte-forme des installations de traitement (côté est de la RD107-2) est conservée en réalisant, avec le soutien d'un 
écologie, les aménagements écologiques suivants : 

- Zones rocailleuses à faible recouvrement végétal, favorables à l‘œdicnème criard; 
- Zones de buissons composés de plantes herbacées adaptées aux sols secs ; 
- Märes temporaires de 1 m de profondeur et associées à des remblais meubles en périphérie. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Dates  |Textes | LL. , NN | 

12/12/201 | Arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux Conditions d' admission des déchets inertes dans les installations 
4 relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes rélevant de la 

rubrique 2760 de ia nomenclature des installations classées 

10/12/201 | Arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de 
3 produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement 

19/04/201 | Arrêté ministériel du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industriés extractives ; ñ 

15/04/201 | Arrêté ministériel modifié du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 
0 soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement 

04/10/201 |Arrêté modifié du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
O  |pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

07/07/200 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE ét aux normes de 
9 référence 

29/07/200 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 
5 R. 541-45 du code de l'environnement 

24/12/200 | Arrêté modifié du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 
2 classées soumises à autorisation 

23/01/199 | Arrêté modifié du 23 janvier 1997 relatif à le limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
7 classées pour la protection de l'environnement 

22/09/199 |Arrêté modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 
4 traitement des matériaux de carrières 

Titre 1% du livre V de la partie législative et de la partie réglementaire du code de l’environnement 
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code de la voirie routière, le code du 
patrimoine et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
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ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans là conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

* limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
+ gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 
"prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour là commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. ‘ 

ARTICLE 2.1.2. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL : MESURES D'ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE” 
COMPENSATION DES IMPACTS 

De manière à protéger les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, l'exploitant prend les dispositions 

or remise en état des parcelles YR 22 pp et YR 21 de la commune de Prasville a une vocation écologique ; 
‘ Un suivi ornithologique est réalisé tous les 5 ans. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané. de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits au matières consommables utilisés de manièré courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants.. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploïtänt prend les dispositions appropriéés qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage: L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter là dispersion sur les voies publiques et lés zones environnantes de 
poussières. 

Des dispositifs d'arrosage des chargements de camions, de lavage de roues des camions avec rampe d'arrosage, de balayage 
des voiries et d'abattage des poussières sont mis en place. 

Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à un 
point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 

ARTICLE 2.3.2. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture .…). 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

Le bardage des bâtiments est métallique et de couleur foncée. 

L'exploitant renforce sur une centaine de mètres les plantations existantes dans l'angle sud-ouest de l'aire des installations avec 
des touffes végétaies. 

La verse à stériles a une hauteur maximale de 15 m, son sommet est modelé et les faces extérieures sont ensemencées, 
La hauteur du stock de matériaux tout-venant est limitée à 17 m. 

ARTICLE 2.3.3. TRANSPORT DES MATÉRIAUX 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des articles L. 131-8 et L. 141-9 du Code de la voirie routière. 
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Le nombre maximal d'aller/retour de camions (évacuation de matériaux et apports de rembilais) par jour est de 162. 

Le bourg de Prasville est contourné par les camions empruntant la voie d'accès privée mise en place par l'exploitant. 

Aucun camion n'emprunte la RD 107-2 en direction de Viabon. 

Sur la voie privée, la vitesse des camions est limitée à 50 km/h. L'exploitant entretient régulièrement l'enrobé de la voie privée 
afin de limiter les émissions sonores. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connäissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du Code de l'environnement. 

Unñ rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident ést transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1l précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, un dossier 
compôrtant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par 

un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

-_ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le. présent arrêté. Ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

L'INSPECTION 

3 Article: . Document (se référer à l'article correspondant) | Périodicité / Echéance . 
Article 1.7.1. Modification des installations Avant ja Gicdification. 
Article 1.7.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers | À l'occasion de toute modification notable. 

Article 1.7.5. Changement d'exploitant Avant le changement d'exploitant. 
Article 1.7.6. Cessation d'activité 6 mois avant l'arrêt définitif. 
Article 2.5.1, Dédaration des accidents et incidents De suite aprés un accident ou. incident. 
CHAPITRE 5.1 Plan de gestion des déchets Avant le début de l'exploitation puis révision tous les 

cinq ans. 
Article 9.3.2, Résultats d'auto-surveillance Avant le 1 février de chaque année où dans le mois qui 
Article 9.3.4. Résultats des mesures de niveaux sonores suit leur réception en cas de non- -conformité aux 

prescriptions de l'arrêté préfectoral. 
Article 9.4.1, Suivi annuel d'exploitation Avant le 1“ février de chaque année 
Article 9.4.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes Avant le 1° avril de chaque année 
Article 9.4.3. Suivi ornithologique Avant te 1% avril de chaque année   
  

TITRE LE PRÉVENTION DE LA PRRESTEON ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
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ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. L'inspection des 

installations classées est alors informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche- 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à là sécurité publiqué. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envals de 
poussières et de matières diverses : 
- les voies dé circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 

convenablement nettoyées, 

- la vitesse de circulation des camions et engins est limitée, 
les véhicules sont conformes aux normes réglementaires de construction, 
les chemins et voies d'accès sont régulièrement entretenus, 
un système d'arrosage dés pistes est mise en place en période sèche, sauf si la commune est couverte par un ärrêté 

préfectoral relatif à la sécheresse, | 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation : pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
un quai de bâchage des camions est mis à la disposition des chauffeurs par l'exploitant, 
Pour les matériaux de granulométrie Ô/D, en fonction de l'humidité des produits ou des déchets, les camions entrant ou 

sortant du site sont bâchés si nécessaire. 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant doit prendre des dispositions pour éviter l'émission et la propagation des poussières, notamment : 
- les émissions de poussière sur les installations de traitement des matériaux sont abattues par pulvérisation d'un 
brouillard d'eau, 
- un capotage est mis en place au niveau de certains postes tels que les entrées et sorties des concasseurs, des cribles, les 
jetées de tapis, 

- la hauteur de chute des matériaux sur les tapis et les tas de stockage ne doit pas être supérieure à 2 m, 
- les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés), 
- les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont racéordés à unie installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspandants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie 
et d'explosion (dépoussiéreurs...). 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 

. Vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, [emplacement « des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2, REJETS CANALISÉS DE POUSSIÈRES 

Les émissions captées sont canalisées et dépoussiérées, 

La concentration du rejet pour les poussières doit être inférieure à 30 mg/Nrn?, (Les mêtres cubes sont rapportés à des 
conditions normalisées de température, 273° Kelvin, de pression 101,3 kilopasçals, après déduction de la vapeur d’eau, gaz 

sec). 
  

TLTRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux “ouanètes suivantes : 
  

  

  

  

  

l'origine d _ Nom de la masse d'eau | Code! national de là À 0 | Débit maximal_ 
Ha ressource au-delà commune: du | : ‘massed'eau . | Prélèvement maximal annuel; |: horaire: | ‘journalier : 

réseau _ . (compatible. SANDRE) ee _. __|_ _m3/h.|. m3/i 
Nappe des Calcaires de Jusqu'à T+8 ans : 8 340 mi |__2,7 55 

Eau Beauce FRGG0O92 De T+8 ans à T+12 ans : 244 090 m? 80,3 1 606 

ne), (ex 4092) À partir de T+12 ans : 142000 m2 | 46,7 934               
  

T = notification du présent arrêté préfectoral d'autorisation 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eati de l'établissement, 
L'utilisation d'eau pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes 
et des stocks de produits. Afin de limiter le plus possible la consommation d'eau, des dispositifs de brumisation ou équivalents 
sont privilégiées chaque fois que possible. 

Les eaux d'arrosage des pistes non revêtues et les eaux d'arrosage des stockages sont réutilisées chaque fois que possible. 
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Les volumes prélevés sont suivis au moyen d'un compteur volumétrique totalisateur, relevé 1 fois par mois. 

Le pompage du forage est arrêté quotidiennement 4 heures. 

ARTICLE 4,1.2, PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE 

En périade de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels : 
- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations journiälières et éventuellement uné augmentation de la péricdicité des analyses d ‘auto surveillance ; 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L. 211-1 du Code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

La mise en place des ouvrages de prélèvement d'eau est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux ét du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

Ils respectent les dispositions techniques prévues aux articles L. 214-17 et L. 214-18 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DU MILIEU DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.4.1, Réseau d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les milieux de 
prélèvement (nappe phréatique de Beauce). 

Article 4.1.4.2, Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Avant la réalisation de tout nouveau forage ou avant la mise hors service d'un forage, les. éléments d'appréciation de l'impact 
hydrogéologique sont portés à la connaissance du préfet, 

L'eau prélevéé en nappe par forage n'est pas déstinée directement ou indirectement à la consommation humaine en éau. 

Article 4,1.4.2.1, Critères d'’impläntat{on et protection de l'ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle récevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de 
stockage de produits polluants...) 

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant 
vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exernpte de toute source de 

pollution. 

Article 4,1.4.2.2, Réalisation et équipement de l'ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du terrain naturel. 
Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 
pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur 
toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC où tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de 
diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Is seront crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation 
annulaire, Elle compréndra une dalle de propreté en béton de 3 m2 minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 
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dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élévera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau stagnante à 
proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront 
pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à fa fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié 
vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

Un rapport de fin de travaux. est établi par l'exploitant et transmis au Préfet. Il synthétise le déroulement des travaux de forage 
et expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y compris dans 
la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet 
d'une déclaration préalable au Préfet. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au moyen d'un laitier de 
ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 
- le niveau statique dela nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 
- la base de là couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 cm. Cette hauteur minimale est ramernée à 20 cm 
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain 
naturel. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche. 

Le tube doit disposer d'un couvercle à bord récouvrant, cadenassé, d'un socle de forme conique entourant le tube et dont la 
pente est dirigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m2 au minimum et d'au 
moins. 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de 
l'ouvrage débouche dans un local, le socle n'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre de 
comptage doit dépasser d'au moins 50 cm le niveau du terrain näturél. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du sondage, forage, 

puits où ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer 

leur surveillance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de 
toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du 
sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Les conditions de. réalisation et d'équipement de l'ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au 
minimum par sonde électrique. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau d'adduction d'eau 
potable. 

A l'issue des travaux, l'exploitant adresse au préfet un rapport complet comprenant : 
+ la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en Lambert IT étendu (X, Y et 

Z), en indiquant sl est ou non conservé pour la surveillance ou le prélèvement d'eaux souterraines, la référence 
cadastrale de la parcelle sur laquelle il est implanté, 

+ le code national 8SS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de Recherche 
Géologique et Minière (BRGM) 

+ le nom du foreur, 
* la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des tubages 

et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du forage, volume dés cimentations, 
développements effectués), la cote de la tête du puits, 

«+ les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 
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- la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur productivité, 
* les documents relatifs au déroulement du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies 

éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 
lé résultat des pompages d'essais avec : 
o le niveau statique à une date déterminée, 
s les courbes rabattement/débit, 
o le débit d'essai, 
o le volume annuel {m°/an) de prélèvement prévu et capacité maximale des pompes installées (m?/h}, 

* le diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
"  l'aquifère capté, 
«les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant 
LI 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents survenus 
dans l'exploitation de l'ouvrage, 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à- 
vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de 
l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles 
d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état «et la corrosion des 
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte 
rendu de cette inspection. 

Article 4.1.4.2.3., Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage. sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absencé de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

+ Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

s  Abaridon définitif : 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu’au plus 
- 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu’au sol}. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend lès mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les 
mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le mois 
qui suit sa réalisation. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, Un rapport de travaux précisant les 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de 
combiement effectués. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels aù la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les-réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'aliméntation ét de collécte doit notämmént faire appäraître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
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les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et dé leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2,4.1, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissemeñt de l'établissement ne transite aucun éffluent issu d'un réseau collectif éxterne ou d'ün autre 
site industriel, exceptées les eaux obtenues après décantation provenant des bassins implantés sur la carrière voisine. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localernent et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants 
* les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être palluées 

les eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les eaux de lavage des véhicules.…., 
les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement des eaux 
les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de réfectoire. 

ARTICLE 4,3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
TITRE 5 | 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 
imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition….). 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées, 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4,3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la-bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des 

réjets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

+ Esux de prc 

  

Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du site autorisé sont interdits. 

Ces eaux sont intégralement recyclées (floculation et clarification des eaux). 

Avant la mise en place des presses à boues, les pertes par mouillage des matériaux: et évacuation des fines de lavage 
représentent 130 m°/h, 

Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Il comprend une 
décantation dans les bassins de la carrière voisine autorisée au titre de la réglementation des installations classées pour la 
protection de l'environnement avant implantation de l'unité de pressage des boues de décantation, puis le pressage des boues 
sur le site dès la mise en place de cette unité. Un dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de 
rejet accidentel dé ces eaux est prévu. 

> Eaux rejetées (eaux pluviales et eaux de nettoyage) : 

Les eaux pluviales ruisselant sur les aires imperméablés (plate-forme de linstailation de presse à boues, aires de circulation) 
sont récupérées dans deux bassins ayant respectivement une capacité d'au moins 980 et 3 060 m°, Ces eaux sont ensuite 

transférées vers les cuves d'eaux claires destinées à alimenter linstallation de lavage après passage dans un séparateur 
d'hydrocarbures de classe. 1 avec obturateur automatique. 

Avant l& mise en place de l'installation de lavage, les eaux pluviales sortant du séparateur d'hydrocarbures sont rejetées par 
infiltration (REJET 1). 

> Faux de lavage des roues : 

Les eaux du dispositif de lavage des roues de camions circulent en circuit fermé. La station de lavage comprend un bac de 
décantation de capacité de 60 m°, 

Un appoint à partir de la cuve d'eau claire est réalisé. 

> Eaux issues de l'aire de ravitaillement des engins : 

Les eaux pluviales de cette aire sont traitées par un débourbeur-déshuileur avant rejet (REJET 2) par infiltration, Le 
débourbeur-déshüuileur est vidangé à minima annuellement et des analyses annuelles sur la qualité des rejets sont réalisées. 

2 
ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Des bassins d'orage et de récupération des eaux de ruissellement sont mis en place. Les eaux récupérées dans ces bassins sont 
utilisées dans le process. 

ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchéts 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par le présent arrêté. 
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Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.8. EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques sont évacuées ou traitées conformément au Code de la santé publique. 
Lorsqu'il n'est pas possible de raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau d'assainissement, leur épuration et leur 
évacuation font appel aux techniques de l'assainissement autonome et répondent aux dispositions de l’arrêté du 6 mai 1996 
fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectifs. 

  

TITRE 5- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour : 
‘ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 

fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales 
de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination : 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnernent ét la Sänté humaine, ét des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R, 541-8 du Côde de l'environnément. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage où toute autre action visant-à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du Code de l'environnement et 
R. 543-40 du Code de l'envirannement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

du Lu
 

Ur
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2
 Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articies R. 543-12 

Code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du Code 
de l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à R. 
543-200 du Code de l'environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les transformateurs présents sur le site ne contiennent pas de PCB. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 
DES DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un léssivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols ét des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
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ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511- 
1 et L. 541-1 du Code de l'environnement. Il s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou 
intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au tre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, excepté l'utilisation en tant que remblai des 
particules minérales issues du débourbage et lavagé des matériaux. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articies R. 541-43° 
et R. 541-46 du Code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
Code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et 
R. 541-79 du Code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Limportation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
linspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

Code des déchets |Nature des déchets Élimination maximale annuelle 

Type de déchets A l'intérieur delA l'extérieur de 
l'établissement l'établissement 

Déchets non dangereux |16 01 03 pneumatique quelques unités 

20 01 39 bandes de tapis 2 bennes 

20 01 O1 papiers et cartons 10 m° 

01 04 12 particulés minérales issues du|1 848 000 m° | 
débourbage et lavage des 
matériaux 

Déchets dangereux 13 05 01* boues issues du séparateur HC 2m 
13 05 02*               

Déchets non dangereux : les ferrailles, pièces d'usure et les déchets assimilables aux ordures ménagères tel que les déchets de 
cantine, le verre, les déchets végétaux et les boues issues du dispositif d'assainissement ne sont pas listés dans le tableau ci- 
dessus, 

Déchets dangereux : déchets issus de l'entretien des matériels et des engins ne sont pas listés dans le tableau ci-dessus. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation ‘est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’arigine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de campromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la drculaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
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ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à ia réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l’environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves au 

d'accidents, 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne de 6 heures à 20 heures, 5 jours par semaine, L'installation est susceptible de fonctionner 
exceptionnellement jusqu'à 22 heures. 

Le fonctionnement en période de pointe {au-delà de 20h) est justifié : les horaires et les motifs de fonctionnement au-delà de 
20 h sont consignés dans un registre tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'unité de pressage de boues fonctionne entre 23,2 h/jour et 12 h/jour, en fonction de la configuration des presses. 

Les activités commerciales (circulation sur les voiries) sont réalisées entre 6 heures et 18 heures. 

Seul l'entretien du matériel peut être réalisé le samedi de 7 heures à 18 heures. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITÉS D'ÉMERGENCE 
  

  

- Niveau:de bruit: ambiant:existant dans 

“les zones. à émergence réglementée Cincluant. le bruit 
.  Émergeñce admissible pour la . 

+ PÉnos allant de-7h à 22h; sauf | 
Emergence admissible pour | kB 

_ pénode allant de.22h à 7h, ainsi 

  

      
. de l'établissement) … dimanches:et jôurs fériés . que:les dimanches.et jours fériés - \ 

SipéTEur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dE(A) | 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dE(A) 3 dB(A) 
  

  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée, 

Les zones à émergence réglementée (points n°1 à n°4) sont définies sur le plan annexé au présent arrêté (annexe 5). 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  

  

  

    

= Lin € el . PERIODE DEJOUR. Ë PERIODE DE NUE 
PERIODES F ÉAIenE de 7h: à 22h, (sauf dimanches et jours. LE - Allant de 22hà 7h, | 

FE ETES Er Î =" fériés) es "T". ain que dimanches dr jours Réniés) à 

Niveau sonore limite admissible 

Point 1 35 dB{A) 

Points 2 à 4 70 dB(A) 60 dB(A)       
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2, , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifi cations des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'explaitation. Il met en place le dispositif nécessaire pour en 
obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations 
en tiennent compte. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), leur classement 
dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux détenus, auquel est 
annexé un pian général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

ARTICLE 7.2.3. CONTRÔLE D'ACCÈS 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libré accés aux installations. L'exploitant prend les dispositions 
nécessaires au contrôlé des accès, ainsi qu'à la connaissancé permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.2.4. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l'étude de dangers, tant qu'elles ne sont pas contraires au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus ét aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la 
propagation d'un incendie. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations éléctriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel étectrique est entretenu en bon état et réste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
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Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnément aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 

de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre au entreposées des substances et mélanges 
dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4, INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones dé dangers présentant des 

risques d'incendie au d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4,5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident au accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et:assurér son maintien. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
éxplosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

lés conditions de leur intégration au sein des installations ou ‘unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » ét en 
respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieuré, 

le « permis d'intervention» et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront. nommément désignées. 

Contenu du permis d'intervention 

Le permis rappelle notamment : 
* les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
* la nature des dangers, 
+ le type de matériel pouvant être utilisé, 
+ les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyéns de lutte (incendie, 

etc:) mis à fa disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux-ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 

représentant de l'éventielle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 

disposition des installations en configuration normale est.vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux où intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
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L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
+ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliativés prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7,5 SANS OBJET 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s‘'assurér périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 
litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de facon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients mobilés de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 itres, la capacité de rétention est au 
moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 
- dans tous les cas, 1000 litres au minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 1000 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. Elle résiste à la pression statique du produit 
éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis, Il en est de même pour son 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité 
technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du 
sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

ARTICLE 7.6.4, RÉSERVOIRS 

Il n'y a ni réservoir, ni stockage sous le niveau du soi. 

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels dé rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7,6,6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges dangereux 
sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum téchnique permettant leur fonctionnement normal. 
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Le stockage d'hydrocarbures est réalisé dans une citerne à double paroi de 30 m° équipée d'un détecteur de fuite, celui d'huiles 
dans 3 cuves de 1 000 L (dont une dédiée aux huiles usées) disposant de rétentions. Les cuves et la citerne sont stockées dans 
un bâtiment ou un container spécifique à l'abri des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS — DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
TITRE 8 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts. ). 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8 ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la locälisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.7.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés, facilement accessibles, et vérifiés au mains uñé fois par an. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : 

+ une réserve d'eau constituée des 2 bassins de collecte des eaux d'orage et de ruissellement (de volume de 
980 m° et de 3 060 m°) et de la citerne d'eau claire de 60 m° garantit pour une période de 2 heures en toute 
circonstance, | 
les bassins de collecte des eaux d'oragé et de ruissellement constituent une réserve d'eau dont l'accès est 
aménägé selon les prescriptions des services d'incendie et de secours, 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des installations de 
broyage, concaSsage et criblage, 

+ des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles. 

ARTICLE 7.7.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
* l’organisation de l'établissernent en cas de sinistre, 
* les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) et 

d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de Secours, etc., 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur l'entretien, 
« lé fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de ces dispositifs, 
« l'emplacement des matériels d'extinction et de secours disponibles et des coups de paing et câble d'urgence 

des installations. 

ARTICLE 7.7.5 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

ARTICLE 7.7.6 KIT DE PREMIÈRE INTERVENTION 

Un kit de première intervention est disponible dans chaque engin en cas de pollution accidentelle par les hydrocarbures. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être, soit réutilisés, soit éliminés comme les 
déchets. 

Dans le cas d'un déversement accidentel d'hydrocarbures, les terres souillées sont immédiatement excavées et évacuées vers 
un centre de traitement agréé. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Lutte contre la pollution des eaux 

Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier "LUTTE CONTRE 
LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

* la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caracténstiques et des quantités mises en 
œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner 

des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
* les méthodés de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traitér les pérsonnes, la faune ou la flore exposées à cette 

pallution, 
* les méthodes d'analyses ou d'identification et les organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour terir compte de l'évolution dés connaissances et des 
techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité du milieu. 

Article 7.7.7,2, Bassins de confinement 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc. sont collectées dans deux 

bassins de confinement d'une capacité respective minimale de 980 m° et de 3 060 m°. 

Ces deux bassins sont maintenus en temps normal au niveau perméttant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'’ ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.1.1. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Le traitement des matériaux (calcaire 0/100 à 0/300) comprènd des opératioñs mécaniques de débourbage, concässage, 
broyage, criblage et lavage réalisées dans une installation fixe mise en service progressivement. 
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Les matériaux à traiter sont extraits et pré-traités dans une unité primaire mobile de la carrière voisine dite des "Marmoneries" 

puis transférés par un tapis de plaine (puissance maximale de 800 kW et d'une capacité de 1 000 t/h} via un passage sous 
chaussée par la traversée de la RD 107-2. 

Là production moyenne annuelle est de 800 000 t de granulats commercialisés, 

Durant les 7 premières années à compter de la notification du présent arrêté préfectoral d'autorisation, le traitement des 

matériaux est réalisé à sec. 

Les dispositifs de limitation de poussières résultant du fonctionnement des installations de traitement des matériaux 
garantissent le respect des prescriptions du présent arrêté et notamment son Article 3.2.1. 

À cet effet, les cribles et les tapis de transport sont bâchés et capotés, si nécessaire. 

L'installation est équipée d'un système d'abattage des poussières, notamment à la jetée des matériaux et aux sorties des 

concasseurs et des cribles. 

ARTICLE 8.1.2. INSTALLATIONS DE LAVAGE 

Article 8.1.2.1. Procédés mis en œuvre 

Les installations de lavage des matériaux permettent le recyclage intégral des eaux utilisées. Les prélèvements dans la nappe 
est nécessaire uniquement pour l'appoint. 

Entre la 8ème année ét la douzième année à compter de la notification du présent arrêté préfectoral d ‘autorisation, les boues 
floculées produites par l'installation de traitement sont envoyées par une conduite vers la carrière vaisine dite des 
“Marmoneries" pour y être décantées dans des bassins aménagés à cet effet. 

À partir de la douzième annéé à cornpter de la notification du présent arrêté préfectoral d'autorisation, lés boues floculées sont 

traitées dans des presses à boues (3 filtres) présentes sur le-site. La capacité de traitement des presses est de 770 m'/jour de 

boue en moyenne (998 mi/jour au maximum) pour une récupération d'eau d'au minimum 30 m’/h. 

Article 8.1.2.2, Fines 

Les fines issues de ja décantation ou de l'ouvrage de filtration des eaux de lavage des installations de traitement secondaire 

sont utilisées pour la remise’en état de la carrière voisine dite des "Marmonéries". En aucun cas, leur régalage dans l'excavation 

ne doit compromettre l'écoulement des eaux météoriques en modifiant la perméabilité des sols. 

Article 8.1,2.3. Stockage des boues 

Pour le stockage ges boues en attente de traitement, l'installation de presse boues est constituée d'au moins un casier ayant un 
volume dé 500 m° et une hauteur maximale de 6 m. 

Dans le cas où l'unité de presse à boues est indisponible, les boues peuvent être stockées temporairement dans un bassin d'une 

capacité de 4 000 m°. Préalablement au dépôt des boues, l'exploitant fait réaliser par un cabinet tiers spécialisé une mesure de 
perméabilité du fond dé Ce bassin (perméamètré à double anneau -— PANDA), Dans le cas où la perméabilité mesurée est 

supérieure à 1,6.10% m/s, l'exploitant procède aux opérations nécessaires (compactage, augmentation de l'épaisseur de boues 

séchées...) permettant d'atteindre cette valeur de perméabilité, confirmée par une nouvelle mesure de perméabilité 

(perméamètre à à double anneau — PANDA) par un cabinet tiers spécialisée. Le(S) rapport(s) des mesures de perméabilité sont 

tenus à disposition de l'inspection des installations classées et sont conservés par l'exploitant pendant toute la durée de 

l'autorisationi. 

Le bassin est clôturé et des panneaux signaleront le danger sur son pourtour. 

Article 8.1.2.4. Flocutant 

Les caractéristiques du floculant utilisé dans l'installation doivent garantir le maintien du bon état des eaux souterraines. Les 

contrôles qualitatifs pratiqués sur les eaux souterraines doivent intégrer la recherche de ce flocutant. Les modalités de 

réalisation de ces contrôles et de transmission de leurs résultats sont fixées au TITRE 9 du présent arrêté. 

Le polymère à base d'acrylate de sodium et d'acrylamide utilisé comme floculant dans la station de traitement des eaux de 

lavage des matériaux et de rinçage des gravillons a une teneur résiduelle en acrylamide de 250 ppm soit 0,025% au maximum. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les documents du fournisseur justifiant que le floculant 

utilisé respecte ce seuil. 

Les produits floculants sont éloignés de l'ouvrage de prélèvement d'eau et stockés conformément à l'article 7.6.3. du présent 

arrêté. | 

ARTICLE 8.1.3. STATION DE TRANSIT DES MATÉRIAUX 
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Le stockage des granulats fabriqués est réalisé au sol ou en silés (5 x 650 m°et 3 x 25 m°}, pour une capacité totale maximale 

de 50 000 m° sur une superficie de 21 000 m? au maximum. 

La hauteur maximale des stockages dé granulats est de 29 m. 

Les stockages seront disposés de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux dans les zones pouvant être submergés. 

Les surfaces libres doivent être engazonnées et arborées. 

Article 8.1,3,1, Poussières 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies si nécessaire de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envols de poussières, Le cas échéant, les dispasitifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage. 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou être 
stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de les stabiliser, ils doivent être réalisés 
sous abri ou en silos. 
Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas échéant, 
les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces 
silos doit être dépoussiéré. 

  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualisé la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compté des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède ‘SOUS Sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive}, l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellément. les. opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations dassées en 
application des dispositions des articles L. 171-1 à L. 171-6, et L. 514-8 du Code de l'environnement. Conformément à ces 
articles, l'inspection des installations dassées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations dassées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1,1. Auto-surveitlance des rejets atmosphériques 

Les mesures portent sur fes rejets canalisés : 
- Concentration en poussières de l'air ambiant à plus de 5 mètres de l'installation ou du bâtiment renfermant 

linstallation de manipulation, chargement et déchargement de produits pondéreux. 

  

Paramètre Fréquence Enregistrement (oui ou non) 

Débit Annuelle Qui 
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[Poussières | | _ 

Ces contrôles sont effectués par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air 

dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les résultats seront conservés pendant toute la durée de l'autorisation, 

Article 9.2.1,2. Réseau de retombées de poussières 

Un réseau de mesures des retombées de poussières dans l'environnement est mis en place sur la carrière. voisine dite des 

"Marmoneries". 

ARTICLE 9,2.2, RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines, comme définies au CHAPITRE 4.1 du présent arrêté, sont munies d'un 

dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé hebdomadairement les 3 premières années à compter de la notification du présent arrêté préfectoral 

d'autorisation, puis quotidiennement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

A partir de la. 3ème année à compter de la notification du présent arrêté, aucun effluent aqueux n'est rejeté à l'extérieur. 

Avant la mise en place de l'installation de lavage des matériaux (soit jusqu'à 8 ans à compter de la notification du présent 

arrêté), les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

Mesure de la concentration moyenne mesurée sur 24 heures des eaux pluviales rejétées et détermination du débit maximal 
horaire et moyen journalier des rejets n°1 (rejets des aires imperméables avant mise en place de l'installation de lavage) et n°2 
(rejets de l'aire de ravitaillement des engins) définis à l'Article 4.3.5. : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Débit 
Température 

pH NF T 90008 

MEST (matières en suspension totale)! NF.EN 872 
DCO (demande chimique en oxygène) NF T 90101 ou ISO 15705 (utilisable si là concentration est inférieure 

à 30 mg/l) 

DBOS (demande biologique en oxygène) 

NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (à rempiacer par la norme 
Hydrocarbures totaux XP T 90124 dès sa parution) ou NF M 07-203         

(1) Sur effluent non décanté 

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 

juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

La fréquence des prélèvements et analyses est annuelle. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines constitué d'au minimum quatre piézomètres (deux en amont et 
deux en aval hydraulique) est réalisé sur la carrière voisine dite des "Marmoneries". Le suivi est réalisé semestriellement par 

l'exploitant. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS 

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du Code de l’environnement relatifs au contrôle des circuits 

de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et:de l'expédition des déchets 

dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 

informations suivantes : 
+ la date de l'expédition du déchet ; 
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* la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe I de l'article R. 541-8 du 
Code de l'environnement) ; 

* la quantité du déchet sortant : 
+ lenom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié : 
* le nomet l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 

mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement ; 
+ le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

lé cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets ; 

* le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes I et II 
de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et 
abrogeant certaines directives ; 

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 dû Code 
de l'environnement. 

Conformément aux dispositions de l'article R. 541-44 du Code de l'environnement, l'exploitant procède à une déclaration 
annuelle sur là nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2,6 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Les premières mesures sont réalisées au cours des six premiers mois suivant la notification du présent arrêté ; puis, la 
fréquence des mesures est annuelle. 

Si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de niveaux 
d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être trisannuelle. 

Si fé résultat d'une mesuré dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des mésures redevient 
annuelle, Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles indiquées à l'alinéa précédent. 

Ces mesures sont effectuées par un organisme où une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection. des installations classées. Ces contrôles sont effectués par référence au plan en annexe 5 au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actioris correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement, 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à l'état 
initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 II 1° du Code de l'environnement, soit reconstitué aux 
fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction. complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre [es milieux 
impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du Code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 
mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 du mois 
précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre 
ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations dasséés pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé chaque année (avant le Oler février) à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.5. du présent arrêté doivent être conservés cinq ans, 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
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Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.7.sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Ils sont également tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, par telédéciaration, au plus tard le 31 mars ou par écrit le 15 mars de chaque année, un bilan 
annuel portant sur l’année précédente : 

+ des utilisations d'eau (prélèvements et volumes rejetés) ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies 
réalisées lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées ; 

+ de la production de déchets dangereux lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.4.2. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 

L'exploitant est tenu de se conformer aux prescriptions de l'arrêté du. 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 9.4.3. SUIVI ORNITHOLOGIQUE 

Un suivi qualitatif et quantitatif des oiseaux présents sur le site est réalisé par une structure naturaliste dans l'année suivant la 
notification du présent arrêté, puis au moins tous les cinq ans. Ce suivi porte sur l'ensernble des terrains autorisés par le 
présent arrêté, Les constatations qui sont faites au cours de ce suivi ét tout document relatif à ce suivi sont tenus à disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Les recommandations pour la protection des espèces potentielles présentes formulées par la structure naturaliste susvisée. sont 
suivies par l'exploitant durant toute la durée de la présente autorisation. 

  

TITRE 10 - DISPOSITIONS EXECUTOIRES 
  

CHAPITRE 10.1 NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par voie administrative. Copies en sont adressées aux Maires des communes de 
Prasville et de Viabon ainsi qu'aux Maires des communes du périmètre d'affichage et au Directeur Régional de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement — Centre-Val de Loire. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais du pétitionnaire, inséré par les. sains du Préfet d'Eure-et-Loir, dans. deux journaux 

d'annonces légales du département et affiché en Mairie de Prasville et de Viabon pendant une durée d’un mois à la diligence 

des Maires des communes de Prasville et de Viabon qui devront justifier de l’accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

CHAPITRE 10.2 SANCTIONS 

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des conditions fixées par le présent arrêté 
peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par l’article L. 171-8 du Code de l'environnement. 

En particulier, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension de l'activité, après mise en demeure de constituer 
ces garanties. 

CHAPITRE 10.3 INSPECTION 

Le titulaire de la présente autorisation devra se soumettre à la visite de son site par l'Inspection des Installations Classées, par 
tous les agents commis à cét effet par l'administration préfectorale en vue d'y faire les constatations qu'ils jugeront nécessaires. 

CHAPITRE 10.4 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

A — Recours administratif 
Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

1. un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d’Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, service environnement et nature - 15 place de la République — CS 70527 — 28019 
CHARTRES Cedex, 
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Z un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations classées — Direction générale de la 
prévention des risques — Arche de La Défense — Paroi Nord — 92055 LA DEFENSE Cedex. 

Le silencé gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du Code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délal fixé pour ls saisine du tribunal administratif. 

B — Recours contentieux 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 

ll peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de ta Bretonnerie - 45057 ORLEANS Cedex : 

«+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à läquellé la décision lui a 
été notifiée, 

« par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'environnement dans un délai d’un an à compter de la publication au de 
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période 
de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis au pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation au atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réceplon. 

CHAPITRE 10.5 PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R. 512-359 du Code de l'environnement, un extralt du présent arrêté mentionnant 
qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera 
affiché en mairies de Prasville et de Viabon pendant une durée minimum d'un mois. Le même extrait est publié sur le site 
internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique, 

Les maires de Prasville et de Viabon ferant connaître par procès-verbal adressé à la préfecture d'Eure-et-Loir l'accornplssement 
de cette farmallté, 

Le même extrait sera affiché eri permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la soclété SMBP, 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Prasville, Viabon, Ymonville. et 
Voves. 

Un ävis au public sera inséré par les soins dela préfecture et aux frais de la.sociêté SMBP dans deux journaux diffusés dans 
tout le département, 

CHAPITRE 10.6 EXÉCUTION 

Madame la Secrétaire générale de ta Préfecture d'Eure-et-Loir, Messieurs les Maires de Prasville et de Viabon, Monsieur le 
Directeur Régional de FEnvironnement de l'Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui. le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

CHARTRES, le 2 5 FEV, 2016 

LE PREFET 

Pour le Préfet \ 

    (IG-CHEVRIER 
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